
    PRÉFECTURES DE LA CREUSE ET DE L’ALLIER
                     AVIS D’ENQUÊTE 

                SUR LE PROJET D’IMPLANTATION D’UN PARC EOLIEN 
                 SUR LE TERRITOIRE DES COMMUNES

                  DE VIERSAT (Creuse) et QUINSSAINES (Allier)
            

Une enquête publique de 31 jours aura lieu du mercredi 12 novembre 2014 au vendredi 12 décembre 2014 inclus
sur le territoire des communes de Viersat, Evaux-les-Bains, Budelière, Chambon-sur-Voueize, Lépaud, Nouhant et Soumans (23), et
de Quinssaines, Treignat,  Archignat,  Saint-Martinien, Huriel,  Prémilhat, Lignerolles, Sainte-Thérence, Mazirat, Lamaids et Teillet-
Argenty (03), sur la demande formulée par M. Paul-François CROISILLE, gérant de la SARL « Centrale Eolienne de Viersat »,  dont
le siège est au 4, rue Euler 75008 PARIS, en vue d’être autorisé à exploiter, sur le territoire des communes de Viersat (Creuse) et
Quinssaines (Allier), une installation classée pour la protection de l’environnement (parc éolien composé de 8 éoliennes – 5
machines sur  Viersat  ainsi  que le  poste  de livraison,  et  3  machines sur  Quinssaines -  dont  la  puissance  totale  sera
comprise entre 19,2 MW et 25,6 MW),  qui relève de la rubrique n° 2980-1 de la nomenclature des installations classées. 

Pendant la durée de l'enquête, toute personne intéressée pourra consulter le dossier - et notamment l’étude d’impact et
l’avis conjoint émis par les autorités administratives de l’État compétentes en matière d’environnement (AE) (Préfets des régions
Limousin et Auvergne) - déposé en mairies de VIERSAT (Creuse) désignée comme siège de l’enquête, et de QUINSSAINES (Allier),
et consigner ses éventuelles observations sur le registre d’enquête ouvert à cet effet, dans ces deux mairies pendant les heures
habituelles d’ouverture, soit : 

Mairie de Viersat : 
- les lundis de 9 h à 11 h 30 et de 14 h à 16 h,

                         - les mardis de 9 h à 11 h 30,
- les mercredis de 9 h à 11 h 30,
- les vendredis de 9 h à 11 h 30 et de 14 h à 16 h,
- et les samedis de 9 h à 11 h 30.

Mairie de Quinssaines  :
- les lundis, mardis et vendredis de 9 h à 12 h et de 15 h à 18 h,
- et les mercredis, jeudis et samedis de 9 h à 12 h.

            Le résumé non technique du projet et l’avis de l’AE seront consultables sur le site internet des deux Préfectures  concernées.  
          
            Une commission d’enquête a été désignée par Mme le Vice-Président du Tribunal Administratif de Limoges. 

Elle est composée de M. Jean-Louis PAUL, inspecteur de l’Education Nationale en retraite, en qualité de Président, de
Mme Odile LABAS-BERTHOLET, Chef d’exploitation agricole, en qualité de membre titulaire (laquelle,  en cas d’empêchement de
M. PAUL, assurera la présidence de la commission), de M. Daniel BLANCHARD, technicien supérieur de l’équipement en retraite,
en  qualité  de  membre  titulaire,  et  de  MM.  Guy BONTEMS,  technicien  supérieur  en  chef  de  la  Direction  Départementale  de
l’Equipement en retraite et Bernard VELUT, conseiller principal d ’éducation en retraite, en qualité de membres suppléants.

La  commission  d’enquête  (ou  l’un  de  ses  membres)  se  tiendra  à  la  disposition  du  public,  pour  recevoir  ses
observations au cours des permanences qui seront assurées :

- en mairie de VIERSAT :
- le mercredi 12 novembre 2014,      de 9 h à 12 h,
 - le vendredi 21 novembre 2014,      de 14 h à 17 h,
- le samedi 29 novembre 2014,        de 9 h à 12 h,
- le lundi 1 er décembre 2014,          de 16 h à 19 h,
- le vendredi 12 décembre 2014,      de 14 h à 18 h.

    - en mairie de QUINSSAINES :
  - le mercredi 12 novembre 2014,     de 9 h à 12 h,

- le mardi 18 novembre 2014,          de 9 h à 12 h,
- le mardi 25 novembre 2014,          de 16 h à 19 h,
- le samedi 6 décembre 2014,         de 9 h à 12 h, 

                                               - le vendredi 12 décembre 2014,     de 14 h à 18 h.

                        Les observations du public pourront être également adressées par écrit au Président de la commission d’enquête en
             mairie de Viersat, siège  de l’enquête. Elles seront jointes au registre d’enquête. 

A l’issue  de l’enquête,  le  rapport  et  les  conclusions  de la  commission d’enquête  pourront  être  consultés
pendant un an dans chacune des mairies mentionnées ci-dessus ainsi qu’en Préfectures de la Creuse et de l’Allier, et sur le site
Internet de chacune de ces deux Préfectures. 

Toutes informations complémentaires relatives à ce dossier peuvent être obtenues auprès de Mme
Celine STEIN, Chef de projet (tél : 01.70.91.61.33 Portable : 06.46.84.45.06  – e-mail : céline.  stein@neoen.fr ).

Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier d’enquête publique
auprès des Préfets de de la Creuse et de l’Allier (Bureau des Procédures d’Intérêt Public) dès la publication de l’arrêté d’ouverture
de l’enquête.

La décision susceptible d’intervenir à l’issue de cette procédure sera prise conjointement par les Préfets de la
Creuse et de l’Allier sous la forme d’un arrêté interpréfectoral qui portera soit autorisation d’exploiter (assortie, le cas échéant, de
prescriptions spécifiques), soit refus d’autorisation.
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